ARRETE n° 698 CM du 11 juillet 2006 portant nomination à la commission consultative d’évaluation des charges prévue par l’article 59 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n°2005-1688 du 26 décembre 2005 relatif aux modalités d’évaluation des charges et des transferts de services de l’Etat à la Polynésie française et portant création de la commission consultative d’évaluation des charges en application du statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance  du 5 juillet 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre en charge des finances est nommé membre de la commission consultative d’évaluation des charges créée par l’article 59 de la loi organique 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Art. 2.— Le ministre en charge de la réforme de l’administration est nommé en qualité de suppléant.

Art. 3.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 juillet 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


PierreFREBAULT.

